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PRÉSENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2022
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Les dépenses : elles sont impactées pour 3 mois (de janvier à mars) sur le Budget Principal puis pour 9 mois sur le
budget annexe (de avril à décembre).

Les recettes : elles sont impactées à 100% sur le budget annexe puisque les inscriptions au transport scolaire seront
réalisées entre juin et septembre.

Incidence de la création du budget annexe Transports

L’exercice 2022 marque la création du budget annexe Transports.

Dans le tableau de la page suivante et les prochaines, les dépenses et recettes liées aux transports et à la mobilité sont impactées sur le Budget Principal jusqu’au
31 mars 2022, puis sur le nouveau budget à partir du 1er avril, ce qui explique les variations importantes.

Voici en détail les montants impactés par budget selon les thématiques :

Transport 
scolaire

Transport 
urbain

Skibus

Les dépenses : elles sont impactées pour 3 mois (de janvier à mars) sur le Budget Principal puis pour 9 mois sur le
budget annexe (de avril à décembre).

Les recettes : La Dotation Globale de Décentralisation sera impactée à 100% sur le budget annexe puisqu’elle sera
versée après le 1er avril 2022 et qu’il est impossible de la répartir sur 2 budgets différents. Pour garder l’unité
d’ensemble, les autres recettes commerciales du réseau urbain seront uniquement affectées sur le budget annexe
Transports.

Les dépenses : elles sont impactées à 90% sur le Budget Principal pour ce qui concerne la saison hivernale et une
partie est prévue sur le budget annexe pour les navettes de la saison estivale.

Les recettes : elles sont impactées à 100% sur le Budget Principal puisque la refacturation des skibus aux sociétés de
remontées mécaniques ne concernent que le service assuré l’hiver, le service estival étant pleinement à la charge de
la 2CCAM.



CALCUL DES ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET PRINCIPAL
Équilibres financiers suite à la création du budget annexe Transports
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• Trouver toutes les pistes de réduction des dépenses possibles pour
réduire le déficit d’épargne nette et dégager des marges de
manœuvre en investissement ;

• adopter la stratégie du « dos rond » pour réduire ou repousser les
projets le temps de la crise ;

• ne pas faire évoluer la fiscalité auprès des entreprises qui subissent la
crise ;

• ne pas faire participer les communes, via une diminution des
attributions de compensation autre que pour des transferts de
charges, la 2CCAM devant se sortir seule de la crise ;

• permettre la mise en place de fonds de concours si certaines
communes souhaitent faciliter la réalisation de projets sur leur
territoire.

Rappel des orientations retenues lors du Débat d’Orientation Budgétaire :



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement
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Les principaux produits des services

La crise a eu des effets positifs sur le seul plan budgétaire avec une augmentation des prix de rachat des matières premières collectées en
déchèteries. La recette fait plus que doubler de Budget Primitif à Budget Primitif pour atteindre un montant espéré de 220 000 € en 2022.

Les entrées au centre aquatique retrouvent un niveau plus proche de la normale à hauteur de 190 000 €, sans atteindre pour autant le niveau
d’avant crise.

Pour les autres principaux produits issus des services, il n’y a pas d’évolution notable.

Chapitre 70 Produits des services

Le chapitre 70 produits des services progresse de 235 231 € entre le Budget Primitif 2021 et
le Budget Primitif 2022, hors recettes des Transports neutralisées pour faciliter la
comparaison.



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement
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Chapitre 73 Impôts et taxes

Les principales évolutions

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) connait son niveau le plus bas depuis le début de la crise, comme attendu. La perte
s’élève à plus de 550 000 € par rapport au montant perçu en 2021 sur la CVAE, et environ 1 million € par rapport à la situation avant crise.

La revalorisation des bases fiscales est indexée à l’inflation constatée au 1er janvier (+3,4% en 2022) et permet donc une progression sur la
Cotisation Foncière des Entreprises (+227 000 €) et les taxes foncières pour les particuliers.

L’augmentation d’un point de % de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM, de 8,92% à 9,92%) permet de lever un produit
supplémentaire de 676 536 €. Ce choix a été effectué pour faire face aux charges importantes que va devoir supporter la gestion des déchets
dès 2022 et pour les années à venir, mais également afin de financer une politique environnementale ambitieuse sur ce service.

Le chapitre 73 Impôts et taxes est globalement en baisse à cause notamment des
dégrèvements accordés par l’État au titre de la baisse des impôts de production, qui
basculent une partie de la recette du chapitre 73 au chapitre 74 Participations et dotations.



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement
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Chapitre 74 Dotations et participations

Le chapitre 74 Dotations et participation affiche un montant en hausse de 3,1 millions €
(après neutralisation des recettes des transports) dont 2,6 millions € au titre des
dégrèvements accordés par l’État pour la baisse des impôts de production.

Les principales évolutions

En 2022, la 2CCAM devrait voir son potentiel fiscal rester en dessous du plafond de 2 fois le potentiel fiscal moyen national, ce qui lui permet d’être
éligible à la bonification de Dotation d’Intercommunalité (environ + 300 000 €). Cette recette compense la baisse régulière de la Dotation de
Compensation (-120 000 € par an).

La reprise économique permet une progression très légère du fonds genevois (+ 88 638 € sur le montant budgété à hauteur de 408 638 € en 2022).

L’exploitation de nouvelles compétences notamment sur la thématique de l’amélioration de l’habitat va permettre à la 2CCAM de percevoir les
subventions en direct sur ce sujet. Le reste à charge sera déduit des attributions de compensation des communes concernées.



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement
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Chapitre 75 Autres produits de gestion courante

Chapitre 013 Atténuations de charges

Une légère progression est à attendre sur le chapitre 013 Atténuations de
charges dans la mesure où l’effectif 2CCAM est en hausse (transferts d’agents
dans le cadre des services communs, nouvelles compétences exploitées).

En complément, la prévision des remboursements pour arrêts maladies ou
congés maternités n’est effectuée qu’à hauteur de ce qui est connu au
moment de l’élaboration du budget soit 5 000 € pour le Budget Primitif 2022.

Le chapitre 75 Autres produits de gestion courante ne permet que d’enregistrer le
reversement du loyer des logements de la gendarmerie de Scionzier.

Cette opération n’a pas d’impact financier pour la Communauté de Communes Cluses
Arve et montagnes car elle réalise une dépense d’unmontant équivalent.



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement
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Le chapitre 011 Charges à caractère général enregistre une hausse de 1,2 millions €
après neutralisation des charges des transports, par rapport au Budget Primitif 2021.

Chapitre 011 Charges à caractère général

Les principales évolutions

Les nouveaux marchés de collecte des déchets et gestion des déchèteries, qui prendront effet au 1er avril 2022, ainsi que les révisions des prix, très
défavorables, des marchés en cours expliquent une partie de l’augmentation, à hauteur de + 300 000 € par rapport au Budget Primitif 2021.

La hausse des coûts des énergies impactent les charges liées aux fluides du centre aquatique (électricité, gaz). Cette augmentation représente + 87 650 €
soit une évolution de près de 26%.

Enfin, la 2CCAM exploitera dès 2022 de nouvelles compétences (actions en faveur de l’Habitat, Développement économique, Petites Villes de Demain)
et constate de nouvelles charges (services communs), en partie compensées par des recettes (subventions) et des baisses d’attributions de
compensation.



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement
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Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés

L’exercice 2022 voit également des évolutions importantes en matière de charges de
personnels et frais assimilés.

Voici un détail exhaustif des évolutions, entre le Budget Primitif 2021 et le Budget Primitif
2022 :

Services communs

• Transfert de 2 agents pour le service commun de la commande publique

• Transfert de 6 agents pour le service commun comptabilité-finances

• Transfert d’un agent pour le service commun prospectives

Ces charges nouvelles sont compensées en grande partie par une diminution des
attributions de compensation selon l’adhésion des communes aux différents services et
leur niveau d’utilisation.

Transferts de charges et de compétences

• Impact sur une année complète du poste de chargé de développement économique

• Impact sur une année complète du poste de responsable du pôle Habitat et solidarité,
qui récupère également la gestion de nouvelles compétences en matière
d’amélioration de l’habitat, notamment

• Recrutement d’un adulte relais, dans le cadre de la politique de la ville

Sur le même principe que pour les services communs, ces dépenses supplémentaires
feront l’objet d’une diminution des attributions de compensation.

Développement de la politique intercommunale

Recrutement de nouveaux agents pour des missions
de développement, avec des subventionnements
pour certains dispositifs, des augmentations de
recettes ou des baisses de charges.

• Impact sur une année entière du poste de chargée de communication

• Impact sur une année entière du poste d’acheteur public

• Recrutement d’une chargée de mission Espace Valléen

• Recrutement d’une chargée de mission Petites Villes de Demain



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement
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Chapitre 65 Autres charges de gestion courante

Les principales évolutions

La principale dépense impactée sur ce chapitre est la participation au SIVOM pour l’incinération des déchets. Le montant inscrit au Budget
Primitif 2022 est en diminution de 50 000 € par rapport au Budget Primitif 2021 soit 2,4 millions € car les tonnages incinérés restent stables.

Le SM3A a décidé l’augmentation de la participation GEMAPI à hauteur de 1,50 € par habitant (soit 17,50 € par habitant au global). La
2CCAM lève la taxe afférente et la reverse dans son intégralité.

La partie des prestations pour l’insertion sociale par l’emploi (attribuée à l’association Alvéole dans le cadre d’une procédure de marché
public) est basculée vers le chapitre 011 Charges à caractère général.

Le chapitre 65 Autres charges de gestion courante constate une augmentation d’environ
100 000 € après neutralisation de la subvention d’équilibre au budget annexe Transports.



Chapitre 67 Charges exceptionnelles

PRINCIPALES ÉVOLUTIONS PRÉVUES AU BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement
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Chapitre 014 Atténuations de produits

Chapitre 66 Charges financières

La contribution au Fonds de Péréquation des recettes Intercommunales et
Communales (FPIC) devrait évoluer dans des proportions marginales en
2022. En revanche, la part 2CCAM sera sensiblement plus importante dans
les années à venir due à l’évolution du Coefficient d’Intégration Fiscale.

Comme évoqué dans les pages précédentes, les attributions de
compensation seront en diminution pour :

• 384 732 € minimum au titre des nouvelles compétences (montant
estimatif que la CLECT définira en cours d’année) ;

• 388 050 € au titre des services communs (commande publique,
comptabilité finances, prospectives) pour 9 mois supplémentaires en
2022.

Dans la mesure où il n’y a pas eu d’emprunt contracté dans des proportions importantes ces
dernières années, les intérêts des emprunts à payer seront à la baisse en 2022.

Le chapitre 67 Charges exceptionnelles est prévu à hauteur de 19 175 € au
Budget Primitif 2022 pour faire face aux potentielles annulations de titres
et réaliser des régularisations en cours d’exercice.



DÉTERMINATION DE LA CAPACITÉ D’INVESTISSEMENT
Calcul de la capacité d’investissement du Budget Principal
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Suite au vote du Compte Administratif 2021 lors du Conseil
Communautaire du 10 mars dernier, il a été constaté un
résultat excédentaire au 31 décembre 2021 à hauteur de
2 724 398,13 €.

Selon les éléments présentés dans les pages précédentes,
l’épargne nette simulée est négative pour le Budget Primitif
2022 du Budget Principal.

Conformément aux engagements pris dans le cadre du DOB,
le montant de 1,7 millions € à épargner pour faire face à
cette période de crise est reconduit en 2022. Des choix ont
été effectués en bureau communautaire et en commission
Stratégies Territoriales pour permettre cela.
L’autofinancement généré pour les projets d’investissement
est donc de 570 622 €.

Après arbitrages, le montant des dépenses d’équipements
s’élève à 4 412 369,83 € avec des recettes certaines ou
quasi-certaines de plus de 1,3 millions €.

Il est donc prévu de contractualiser un emprunt d’environ
2,5 millions € maximum (les 80 703,43 € sont à exclure du
montant car ils constituent une régularisation avant le
passage à la nomenclature M57).



DÉTERMINATION DE LA CAPACITÉ D’INVESTISSEMENT
Détail des projets arbitrés pour le Budget Primitif 2022
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BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET PRINCIPAL
Section de fonctionnement
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BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Section de fonctionnement
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BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Principales évolutions en 2022
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Recettes de fonctionnement

Il n’y a pas d’évolution particulièrement notable concernant les
recettes de fonctionnement du budget annexe Assainissement.
L’augmentation des autres recettes diverses s’explique par la
refacturation de boîtes de branchement aux usagers dont l’installation
a été réalisée par la 2CCAM.

Dépenses de fonctionnement

Les 2 principales évolutions en 2022 concernent l’assainissement
collectif avec une baisse du budget affecté au coût de traitement des
eaux usées (amenées à la STEP de Marignier) et la prévision de
2 années pour le contrat global de performance de la nouvelle STEP
de Magland (absence de facturation du délégataire en 2021).



BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Travaux d’assainissement
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Le budget annexe Assainissement génère une grande
capacité d’investissement qui permet de financer des travaux
pour 4,2 millions € par an en moyenne sur les 3 dernières
années, malgré l’impact de la crise sanitaire.

L’année 2022 marque le démarrage du nouveau Plan
Pluriannuel d’Investissement (PPI) 2022-2028. Les premiers
projets démarreront donc cette année et les derniers du
précédent PPI s’achèveront sur l’exercice.

Ces éléments permettent donc de proposer un montant
ambitieux au Budget Primitif 2022 à hauteur de 5,6 millions €
en dépenses et 891 525 € en recettes soit un reste à charge
de près de 4,7 millions €.

L’épargne nette dégagée de la section de fonctionnement
ainsi que le report excédentaire constaté au compte
administratif 2021 (plus de 2,9 millions €) permettent de
financer l’ensemble des projets sans avoir recours à
l’emprunt en 2022.



BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Section de fonctionnement
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Le budget annexe Transports prendra effet au
1er avril 2022.

Dans l’attente, les premières factures de l’année
seront impactées sur le Budget Principal.

Cela concerne les 3 premiers mois d’exploitation
des lignes scolaires et urbaines.

L’ensemble des dépenses et recettes afférentes
aux skibus des Carroz et de Flaine seront
également impactées sur le Budget Principal
puisque l’essentiel des prestations seront
réalisées avant le 31 mars 2022.

Pour faciliter la lecture et permettre d’identifier
clairement l’impact du budget Transports, vous
trouverez dans le tableau ci-contre les montants
sur une année complète. Mais le montant qui
sera présenté et soumis au vote du Budget
Primitif 2022 est inscrit dans la colonne
« Budget Primitif 2022 9 mois ».

Ainsi, la subvention d’équilibre du Budget
Principal vers le budget annexe Transports
aurait été de 1,2 millions € en année complète
mais sera réalisée à hauteur de 317 246 € en
2022, compte-tenu de l’affectation des recettes
et des dépenses précisée en page 2.



BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Section d’investissement
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L’ensemble des investissements seront réalisés
sur le nouveau budget annexe Transports.

Vous retrouverez la liste exhaustive des projets
en page 25 du document.

Le reste à charge des investissements sera
financé par l’emprunt. Ce choix a été validé en
bureau communautaire et en commission
stratégies territoriales de façon à pouvoir
déterminer de la manière la plus complète le
coût de la politique Transports et mobilité.

Ce montant s’élève à 175 960 € pour le Budget
Primitif 2022.

Au total, ce sont 278 000 € de projets prévus en
dépenses pour 110 540 € de recettes.



BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Principales évolutions en 2022
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Recettes de fonctionnement

La principale évolution en 2022 concerne les skibus avec la refacturation de
80% du coût réel des lignes aux sociétés de remontées mécaniques. Cette
opération n’avait pas eu lieu en 2021 puisque les domaines skiables n’avaient
pas ouverts. Dans la mesure où les dépenses seront impactées sur le Budget
Principal, c’est la seule recette qui est également maintenue sur ce dernier.

Dépenses de fonctionnement

L’actualisation annuelle des prix des marchés et le
renouvellement de ceux-ci engendrent un coût à la
hausse. De plus, on retrouve en 2022 des dépenses
relatives aux skibus qui n’avaient pas été opérées en
2021.



BALANCE COMPTABLE 2022 DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Projets d’investissement et financement
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